
 

 

 
République Française 
Département Eure-et-Loir 

Chaudon 
 
 

Compte rendu de séance 

Séance du 3 Mars 2023 

 
 

L' an 2023 et le 3 Mars à 19 heures 15 minutes , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué , 
 s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances ,Mairie sous la présidence de  
 MAILLARD Dominique Maire 
 
Présents : M. MAILLARD Dominique, Maire, M. GALERNE Michel, Mme PHILIPPE Marie-Line, M. JEANDEY Antoine, 
Mme BERLAND Annick, Mme BESNARD Régine, M. COLLET Sylvain, M. FERRAND Romain, Mme COAT Virginie, 
 M. GODARD Laurent, Mme HERSANT Jocelyne, M. MAFILLE Yannick, Mme LAUGERAY Guilaine, M. SZAFRANSKI 
Stanislas, Mme LEBRET Dominique, M. WEBER Jean-Luc, Mme VILLEDIEU Béatrice 
 
Absent (s) ayant donné procuration : M. CHERDLE Maxime à M. GODARD Laurent, Mme BUCHHOLZ Delphine à 
 M. MAILLARD Dominique 
 
 
Nombre de membres 

• Afférents au Conseil municipal : 19 

• Présents : 17 
 
Date de la convocation : 27/02/2023 
Date d'affichage : 27/02/2023 
 
A été nommé(e) secrétaire : M. GALERNE Michel 
 
 
Objet(s) des délibérations 
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Tarif concession cimetière réf : 2023 - 33 

Monsieur le Maire informe, que vu la recrudescence des demandes de scellement d’urne sur les 

concessions au cimetière, et pour encadrer ce dépôt d’urne, il est nécessaire de prendre une convention 

d’autorisation de Scellement d’urne et de prévoir un tarif à cette convention, à savoir 50 €. 

Questions diverses : 
 
Finances 
  
La commission des finances aura lieu le : jeudi 30 mars 2023 à 19 h 15 à la mairie 
Une augmentation de 10 à 15 % sur les factures d’électricité est à prévoir 
Le contrat gaz pour 2023 est établi seulement pour un an, le prix du KW est passé de 7 cts à 30 cts 
 
 
Investissement 2023 
 
Travaux prévus pour l’année 2023 : 

- Réfection Chemin de Tivoli 
- Allées accès PMR au cimetière 
- Points lumineux passage en LED parking salle des Associations 
- Eclairage public, 62 points lumineux pour une mise en LED 



 

 

Echange de parcelles réf : 2022 - 34 

Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil d'une demande d'un propriétaire, d'échanger une partie 

de sa parcelle B 776 avec une partie du chemin communal.  

Vu le fait de cet échange qui rendrait la parcelle B 1642 inaccessible, le conseil municipal après en avoir 

délibéré, donne un avis défavorable à cet échange. 

 

Voirie :  

Monsieur le Maire rappelle que la route Nationale, du rond-point de Nogent le Roi et jusqu’ à la gendarmerie 

fin d’agglomération de Nogent le Roi, la limitation de vitesse est à 50 km/h. 

De la sortie de l’agglomération de Nogent le Roi jusqu’à l’Allée Gilles Fosses, elle restera à 70 km/h 

Et à partir de l’allée Gilles Fosses on rentrera en agglomération de Chaudon donc limitation à 50 km/h 

En attente d’un arrêté départemental. 

 

RD 113 : Suite à un affaissement du bas-côté de cette route, Le 9 mars 2023, le bornage est prévu sur la RD 

113 pour délimiter la départementale et les parcelles des particuliers. 
 

Au carrefour Rue des écoles, Haut de la Rue St Médard, il serait nécessaire de prévoir un marquage au sol 

afin de ralentir les voitures qui descendent de la route de Vaubrun. 

 

Salle des Associations :  

Proposition de changer les ampoules centrales par des ampoules LED, 18 ampoules seraient à changer. 

Pose d’un sèche-mains dans les toilettes, financé par le Comité des Fêtes. 

Il serait utile de mettre une box afin d’avoir internet  

Un devis sera demandé à une entreprise afin de faire le nettoyage de la salle, des parties inaccessibles  
 
 
 
Séance levée à: 22h:00 
 
 En mairie, le   31/03/2023 
 Le Maire 
 Dominique MAILLARD 
 

 


